
 
 

POLITIQUE RELATIVE AUX DONS 

 

Pour Les Portageurs inc. (le Club), l'accès aux parcours canotables du Québec est essentiel. Conscient de 

la multiplication des obstacles relatifs à ces accès, le Club désire appuyer des actions pertinentes et utiles 

visant : 

• La préservation (et/ou) 

• L’amélioration (et/ou) 

• L’acquisition de biens ou de droits fonciers. 

 

Cet appui peut se traduire par un don en argent ou autre (1) auprès d'un propriétaire riverain ou d'un 

organisme sans but lucratif. Cette politique n'a pas pour effet de se substituer aux activités de canotage 

et/ou de perfectionnement ni à un projet particulier de services aux membres. Incidemment, le Club 

appuie les objectifs de préservation et de mise en valeur de Canot Kayak Québec ainsi que les objectifs du 

Fonds de préservation des rivières. 

 

M I S E    E N   O E U V R E  

Pour ce faire, le Club doit maintenir un bilan financier positif et disposer d'une réserve suffisante pour 

pallier les inconnus. Le Club consacre un montant équivalent au 2/3 de son profit net annuel et peut 

cumuler les montants jusqu’à une limite de $10,000.00. 

 

 

Cette politique doit également respecter les barèmes suivants : 

 

• Le Conseil d'administration (l'équipe) reçoit, analyse et approuve ou non une demande; 

• L'équipe ne s'engage pas à accepter en tout ou en partie une demande de don; 

• Le document du sollicitant doit décrire les buts du projet, les organismes déjà sollicités et les montants 

reçus; 

• Le projet doit porter sur un parcours utilisé par le Club et être piloté par un de ses membres; 

• Cette politique ne peut restreindre toute autre activité de financement organisée par le Club;  

• Le Club peut verser des montants à Canot Kayak Québec ou au Fond de préservation des rivières;  

• Le bénéficiaire doit mentionner toute donation faite par le Club; 

• Cette politique peut être soutenue par une augmentation de la cotisation; 

• Cette politique peut être modifiée par une recommandation de l'équipe auprès de l'assemblée 

générale. 

 

(1) c.-à-d. Activités de nettoyage, lettre de remerciement, cadeau, etc. 

 


